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(Corpen = références)
Conseils de la semaine : ensilage en plaine, début des fauches précoces en
demi-montagne, fin du déprimage sur les plateaux et mise à l’herbe en
montagne

En plaine, toutes les prairies destinées à la fauche précoce peuvent être récoltées.

En demi-montagne, les fauches très précoces débutent sur les ray-grass sur les zones les mieux exposées.
Faucher les parcelles dont la pousse a été très ralentie par le gel (pointes gelées). Les pluies annoncées dans les
jours qui viennent permettront une bonne repousse de qualité.

Sur les zones un peu plus froides, il faut se tenir prêt : on devrait atteindre les 700° d’ici 8 jours à st Gervais.

Sur les plateaux d’altitude, la pousse s’est enfin amorcée et démarre fort. Sur les zones saines, correctement
entretenues et bien exposées, le pâturage jour et nuit est maintenant possible. Surveillez bien la hauteur de
l’ensemble des parcelles à pâturer afin de ne pas vous faire dépasser. Les animaux doivent être passés sur
toutes les parcelles fertiles destinées à la pâture d’ici la fin de la semaine. Il est également temps de terminer le
déprimage.

En montagne, l’allure des prairies a bien changé. Mettre à l’herbe pour un tour même très rapide permettra
d’assurer la transition alimentaire. Cela permettra aussi de gérer le démarrage explosif de pousse typique de la
montagne. Ce premier passage permettra également de dynamiser la pousse des pâtures en épointant l’herbe
gelée.

Exploitations suivies en 2023

Lezoux
(400 m – VL bio)

Fauche des refus
Ensilage prévu

Ambert
(550 m - VL)

Fauche des refus
Ensilage prévu

Augerolles
(550 m - VA)

Fin 1er tour
Ensilage prévu

St Maurice près P. 
(600 m - VA)

Condat en Comb.
(700 m - VA)

Milieu du 1er tour

Ceyssat
(800 m- OL+VA)

Milieu du 1er tour

Laqueuille
(1100 m - VA bio)

Sortie des mères suitées

Picherande
(1130 m - VL)

Mise à l’herbe

Cumul des températures au 30 avril 2023 (cumul à partir du 1er février, base 0 – 18 °C, source Météo-France)

Plaine
(300 à 500 m)

782 °
Demi-montagne

(500 à 850 m)
638 °

Plateaux d’altitude
(850 à 1100m)

455 °
Montagne
(> 1100 m)

382 °

Rappel 2022 :   786 ° Rappel 2022 :    655 ° Rappel 2022 :  461 ° Rappel 2022 :   397 °

CLERMONT 330 m 818 ° SAYAT 550 m 718 ° CHALMAZEL (42) 990 m 463 ° MONT DORE 1220 m 384 °

MOISSAT 340 m (*) 791 ° AMBERT 555 m 638 ° VERNINES  1045 m 479 ° ANZAT LUGUET 1270 m 379 °

ISSOIRE 372 m 772 ° ST GERVAIS 705 m 610 ° ST GERMAIN L’H.  1070 m 439 °

COURPIERE 455 m 756 ° ST SULPICE 851 m 560 ° MARCENAT  (15)  1075 m 441 ° (*) source technicien

Gain depuis 23 avril : 104° Gain depuis 23 avril : + 90° Gain depuis 23 avril : + 74° Gain depuis 23 avril : + 67°

Sommes de température
Entre 250 et 300°C : début des
mises à l’herbe précoces

300°C : apport d’azote sur fauche
tardive

500 °C : arrêt du déprimage

650 – 700 °C : début des fauches
précoces (ensilage, foin ventilé…)

La responsabilité du ministère en charge de 
l’agriculture ne saurait être engagée


